
Vous êtes une entreprise titulaire d’un marché public vous engageant 
dans le cadre de la clause sociale de formation à :

Personnes à contacter : 
 L̓ acheteur du marché public dont vous êtes titulaire. 

Le/la chargé(e) de mission "clauses sociales de formation" de la MLDS 
de votre académie.

Réaliser une action de formation à destination dʼélèves 
décrocheurs sous statut scolaire. Il sʼagit de jeunes de 
plus de 16 ans, éventuellement sans qualification 
professionnelle spécifique, et désireux de découvrir le 
monde de lʼentreprise ainsi quʼune nouvelle filière.

A réception de la candidature du jeune, proposer un 
entretien sous 15 jours afin de le rencontrer avec son tuteur 
pédagogique et de construire ensemble un parcours de 
formation personnalisé, adapté à ses besoins et ses capacités.  

E�ectuer un bilan avec lʼensemble des acteurs de 
lʼaccompagnement et réfléchir à des perspectives pour
lʼélève.

Désigner un tuteur qui accompagnera et suivra ce jeune tout au long 
de son parcours dans votre entreprise.  

Accueillir le bénéficiaire sélectionné par la MLDS (Mission de lutte 
contre le décrochage scolaire), pour une période allant de 150 à 900 
heures selon le montant du marché et le projet du jeune. Au-delà 
de 300 heures, une gratification est prévue par la règlementation.
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Les ressources 

https://orientation.ac-creteil.fr/webinaire-clauses-sociales/
https://lab110bis.github.io/clause-sociale-de-formation/index.html


Vous êtes une entreprise titulaire d’un marché public engagé dans le 
cadre d'une clause sociale de formation, voici quelques ressources qui 

pourront vous être utiles dans votre mission :  

Le webinaire  sur « les clauses sociales de formation ».

Après une présentation des objectifs et de la mise en œuvre 
opérationnelle de cet outil, les tuteurs pédagogiques et 
dʼentreprises ont témoigné de leur expérience du suivi des 
jeunes, donnant ainsi les clés pour une meilleure appropriation de 
la clause sociale de formation en tant quʼoutil au service du 
parcours des élèves.

Le site o�iciel des clauses sociales de formation est en 
perpétuel développement. Il regroupe de nombreuses 
ressources et des témoignages pour vous éclairer dans votre 
rôle d'accompagnant. 

Webinaire clauses sociWebinaire clauses soci……

Accéder 
au flyer

Annexe fiche 
entreprise 

Cahier des clauses Annexe mode 
d'emploi 

Personnes à contacter : 
 L̓ acheteur du marché public dont vous êtes titulaire. 

Le/la chargé(e) de mission "clauses sociales de formation" de la MLDS 
de votre académie.

https://www.youtube.com/watch?v=e8HUniLuiMY
https://view.genial.ly/62a9d658906cc20017af2a82
https://orientation.ac-creteil.fr/wp-content/uploads/2023/05/2023.05_Annexe-fiche-entreprise.docx
https://orientation.ac-creteil.fr/wp-content/uploads/2023/05/2025.05_Clause-RC-et-CCAP.docx
https://orientation.ac-creteil.fr/wp-content/uploads/2023/05/2023.05_Annexe-clause-sociale-mode-emploi.docx
https://lab110bis.github.io/clause-sociale-de-formation/index.html
https://www.youtube.com/watch?v=e8HUniLuiMY



